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(54)  Vanne  de  coupure  pour  circuit  d'injection  d'air  à  l 'échappement  de  moteur  à  combustion 
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(57)  L'invention  a  pour  objet  une  vanne  de  coupure 
pour  circuit  d'injection  d'air  à  l'échappement  de  moteur 
à  combustion  interne. 

Elle  comprend  : 

un  boîtier  (9,  29)  ; 

une  membrane  (12)  délimitant  une  première  cham- 
bre  (10)  dans  ledit  boîtier  ; 

des  moyens  (1  6  ;  37;  43)  d'admission  d'air  dans  la- 
dite  première  chambre  à  partir  d'une  pompe  à  air 
(1); 

une  deuxième  chambre  (24)  dans  ledit  boîtier  ; 

des  moyens  (26)  d'admission  d'air  dans  ladite 
deuxième  chambre  à  partir  de  ladite  pompe  à  air  ; 

une  troisième  chambre  (27)  dans  ledit  boîtier  ; 

des  moyens  de  sortie  d'air  de  ladite  troisième  cham- 
bre  en  direction  du  collecteur  d'échappement  dudit 
moteur  ;  et 

une  soupape  (19)  commandée  par  ladite  membra- 
ne  pour  mettre  en  communication  lesdites  deuxiè- 
me  et  troisième  chambres  lorsque  la  pompe  à  air 
est  en  fonctionnement. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  vanne  de  cou- 
pure  pourcircuit  d'injection  d'air  à  l'échappement  de  mo- 
teur  à  combustion  interne. 

On  connaît  déjà  de  tels  circuits  dont  la  fonction  est 
de  prélever  de  l'air  frais  extérieur  pour  l'injecter  dans  le 
collecteur  d'échappement  du  moteur  à  proximité  immé- 
diate  des  soupapes  d'échappement.  Les  gaz  d'échap- 
pement  étant  à  très  haute  température,  il  en  résulte  un 
réallumage  des  hydrocarbures  imbrûlés  et  par  consé- 
quent  une  moindre  pollution. 

Il  existe  une  autre  fonction  de  l'injection  d'air  à 
l'échappement.  On  connaît  en  effet  l'usage  de  plus  en 
plus  courant  de  pots  catalytiques,  et  on  sait  que  le  ca- 
talyseur  n'est  efficace  que  dans  la  mesure  où  il  a  atteint 
une  certaine  température.  Or,  vu  la  durée  moyenne  d'un 
trajet  effectué  en  véhicule  automobile,  une  grande  par- 
tie  du  kilométrage  effectué  par  cette  dernière  l'est  avec 
un  catalyseur  froid  et  donc  inefficace.  Il  a  donc  été  pro- 
posé  d'injecter  dans  les  cylindres  un  mélange  volontai- 
rement  trop  riche,  puis  d'injecter  de  l'air  frais  dans  le  col- 
lecteur  d'échappement  de  manière  à  provoquer  une  sor- 
te  de  "postcombustion"  élevant  fortement  la  températu- 
re  des  gaz  d'échappement  et  provoquant  par  consé- 
quent  un  réchauffement  rapide  du  pot  catalytique.  Bien 
entendu,  cette  introduction  de  mélange  volontairement 
trop  riche  et  cette  injection  d'air  à  l'échappement  ne  du- 
rent  que  le  temps  nécessaire  à  réchauffement  du  cata- 
lyseur. 

Jusqu'à  présent  cette  fonction  d'injection  d'air  à 
l'échappement  était  réalisée  à  l'aide  d'une  pompe  à  air 
prélevant  de  l'air  extérieur,  soit  par  l'intermédiaire  d'un 
filtre  à  air  indépendant,  soit  par  l'intermédiaire  du  filtre 
à  air  d'admission  du  moteur,  et  refoulant  cet  air  dans  le 
collecteur  d'échappement  par  l'intermédiaire  d'une  van- 
ne  de  coupure  et  d'une  vanne  anti-retour.  La  vanne  de 
coupure  était  destinée  à  fermer  le  circuit  lorsque  la  pom- 
pe  n'était  pas  en  fonctionnement,  et  le  clapet  anti-retour 
avait  pour  fonction  d'éviter  un  refoulement  dans  le  circuit 
des  gaz  d'échappement  lorsque  la  pression  oscillante 
dans  le  collecteur  d'échappement  devenait  supérieure 
à  la  pression  de  refoulement  de  la  pompe.  La  vanne  de 
coupure  elle-même  était  une  vanne  à  membrane  qui 
était  commandée  par  une  vanne  à  solénoïde  prélevant 
sa  pression  négative  sur  la  tubulure  d'admission  en  aval 
de  la  vanne  papillon.  La  vanne  à  solénoïde  était  elle- 
même  commandée  par  l'intermédiaire  du  même  relais 
électrique  qui  commandait  le  fonctionnement  de  la  pom- 
pe  à  air. 

Un  tel  circuit  était  par  conséquent  d'une  grande 
complexité  et  donc,  d'une  part  coûteux  et  d'autre  part 
sujet  à  des  pannes. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  ces  inconvé- 
nients. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  vanne  de 
coupure  pour  circuit  d'injection  d'air  à  l'échappement  de 
moteur  à  combustion  interne,  caractérisée  par  le  fait 

qu'elle  comprend  : 

un  boîtier  ; 

s  -  une  membrane  délimitant  une  première  chambre 
dans  ledit  boîtier  ; 

des  moyens  d'admission  d'air  dans  ladite  première 
chambre  à  partir  d'une  pompe  à  air  ; 

10 
une  deuxième  chambre  dans  ledit  boîtier  ; 

des  moyens  d'admission  d'air  dans  ladite  deuxième 
chambre  à  partir  de  ladite  pompe  à  air  ; 

15 
une  troisième  chambre  dans  ledit  boîtier  ; 

des  moyens  de  sortie  d'air  de  ladite  troisième  cham- 
bre  en  direction  du  collecteur  d'échappement  du 

20  moteur  ;  et 

une  soupape  commandée  par  ladite  membrane 
pour  mettre  en  communication  lesdites  deuxième 
et  troisième  chambre  lorsque  la  pompe  à  air  est  en 

25  fonctionnement. 

La  vanne  de  coupure  selon  l'invention  présente 
donc  par  rapport  à  celle  de  l'art  antérieur  l'avantage  de 
ne  dépendre  que  de  la  pompe  d'injection  d'air.  Elle  est 

30  en  effet  directement  commandée  par  la  pression  de  re- 
foulement  de  cette  pompe  et  non  pas  par  la  dépression 
régnant  dans  la  tubulure  d'admission  par  l'intermédiaire 
d'une  vanne  à  solénoïde,  nécessitant  elle-même  une 
alimentation  électrique.  Il  en  résulte  une  beaucoup  plus 

35  grande  simplicité  et  donc  un  coût  inférieur  et  de  moin- 
dres  risques  de  panne  pour  le  circuit  d'injection  d'air  à 
l'échappement. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation,  lesdits 
moyens  d'admission  d'air  dans  la  première  chambre 

40  comprennent  passage  formé  entre  les  première  et 
deuxième  chambres. 

Dans  ce  cas,  un  seul  conduit  relie  la  pompe  à  air  à 
la  vanne  de  l'invention. 

Plus  particulièrement,  lesdites  première  et  deuxiè- 
45  me  chambres  peuvent  être  adjacentes  et  séparées  par 

une  paroi,  ledit  passage  étant  constitué  d'un  orifice  for- 
mé  dans  ladite  paroi. 

Ledit  passage  peut  également  être  formé  dans  la 
tige  de  la  soupape. 

so  Dans  ce  cas,  le  passage  peut  déboucher  axiale- 
ment  dans  la  première  chambre,  son  orifice  étant,  au 
repos,  bouché  par  un  organe  de  bouchage,  par  exemple 
une  deuxième  membrane,  sollicité  par  un  ressort. 

La  première  membrane  citée  peut  être  sollicitée  par 
55  un  ressort  sur  sa  face  opposée  à  ladite  première  cham- 

bre. 
Plus  particulièrement,  ladite  première  chambre 

peut  être  reliée  à  ladite  troisième  chambre  par  un  con- 
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duit  d'évacuation,  par  exemple  formé  dans  l'épaisseur 
de  la  paroi  du  boîtier,  et  sur  lequel  peut  être  placé  un 
clapet  anti-retour  taré. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  les  moyens 
d'admission  d'air  dans  la  première  chambre  compren- 
nent  un  conduit  d'amenée  d'air  en  provenance  de  la 
pompe  à  air. 

Plus  particulièrement,  la  vanne  selon  l'invention 
peut  comprendre  une  quatrième  chambre  dans  ledit 
boîtier,  séparée  de  la  troisième  chambre  par  un  clapet 
anti-retour,  les  moyens  de  sortie  d'air  de  la  troisième 
chambre  comprenant  ledit  clapet  anti-retour,  ladite  qua- 
trième  chambre,  et  des  moyens  de  sortie  d'air  de  ladite 
quatrième  chambre  en  direction  du  collecteur  d'échap- 
pement  dudit  moteur. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  on  réunit  par  consé- 
quent  en  une  seule  unité,  la  vanne  de  coupure  simplifiée 
selon  l'invention,  ainsi  que  le  clapet  anti-retour  de  l'art 
antérieur. 

Le  clapet  anti-retour  peut  notamment  comprendre 
une  membrane  sensiblement  circulaire  fixée  en  son 
centre  à  un  support  percé  d'orifices  et  plaquée  contre 
ledit  support  par  une  lame  élastique. 

On  décrira  maintenant  à  titre  d'exemples  non  limi- 
tatifs  des  modes  de  réalisation  particuliers  de  l'inven- 
tion,  en  référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  représente  un  circuit  d'injection  d'air  à 
l'échappement  comprenant  une  vanne  selon  l'in- 
vention, 

la  figure  2  représente  cette  vanne  vue  en  coupe 
axiale, 

la  figure  3  représente  un  autre  mode  de  réalisation 
de  cette  vanne,  et 

la  figure  4  en  représente  encore  un  autre  mode  de 
réalisation. 

On  voit  sur  la  figure  1  une  pompe  à  air  1  entraînée 
par  un  moteur  électrique  2.  Cette  pompe  reçoit  de  l'air 
extérieur  par  un  conduit  3,  provenant  soit  d'un  filtre  à  air 
individuel,  soit  du  filtre  à  air  principal  d'admission  du  mo- 
teur  auquel  ce  circuit  est  destiné. 

La  pompe  1  refoule  de  l'air  sous  pression  par  le  con- 
duit  4.  Ce  conduit  4  se  divise  en  deux  conduits  5  et  6, 
tous  deux  reliés  à  la  vanne  7  selon  l'invention.  La  sortie 
de  cette  vanne  est  reliée  par  un  conduit  8  à  la  rampe 
d'injection  d'air  dans  le  collecteur  d'échappement  du 
moteur. 

La  vanne  7,  représentée  en  coupe  à  la  figure  2, 
comporte  un  corps  de  vanne,  ou  boîtier,  9  délimitant  une 
pluralité  de  chambres. 

En  premier  lieu,  une  première  chambre  10  est  for- 
mée  dans  le  corps  9  et  délimitée  par  une  paroi  1  1  et  une 
membrane  12.  La  face  de  la  membrane  12,  extérieure 
à  la  chambre  10,  est  protégée  par  un  capot  13,  dans 

lequel  sont  formés  des  trous  1  4  de  mise  à  l'air  libre.  Un 
orifice  d'entrée  1  5  dans  la  chambre  1  0  est  formé  par  un 
conduit  d'entrée  16,  sur  lequel  le  tube  5  peut  être  fixé, 
par  exemple  à  l'aide  d'un  collier. 

s  Dans  sa  partie  centrale,  la  paroi  11  forme  un  tube 
de  guidage  1  7  dans  lequel  peut  coulisser  une  tige  1  8  de 
soupape  1  9.  A  son  extrémité  opposée  à  la  soupape  1  9, 
la  tige  18  est  fixée  au  centre  de  la  membrane  12.  Un 
ressort  20  hélicoïdal,  disposé  autour  du  tube  de  guidage 

10  12,  entre  la  paroi  11  et  la  soupape  19,  repousse  cette 
dernière  à  l'opposé  de  cette  paroi. 

La  soupape  1  9  coopère  avec  un  siège  de  soupape 
21  ,  formé  à  la  périphérie  d'un  orifice  22,  percé  au  centre 
d'un  disque  23,  fixé  de  toute  manière  convenable  dans 

15  le  corps  9.  Le  disque  23  délimite  avec  ce  corps  9  et  la 
paroi  11  une  deuxième  chambre  24.  Un  orifice  d'admis- 
sion  25  dans  la  chambre  24  est  relié  à  un  conduit  d'ad- 
mission  26,  sur  lequel  peut  être  connecté  le  conduit  6, 
par  exemple  au  moyen  d'un  collier.  L'orifice  22  forme  la 

20  sortie  de  la  chambre  24. 
Le  corps  9  et  le  disque  23  délimitent  une  troisième 

chambre  27  avec  un  support  28  de  clapet.  Le  support 
28  est  fixé  à  la  partie  inférieure  du  corps  principal  9  par 
sertissage  d'un  corps  secondaire  29  délimitant,  avec  le 

25  support  28,  une  quatrième  chambre  30. 
La  quatrième  chambre  30  correspond  avec  la  troi- 

sième  chambre  27,  par  l'intermédiaire  d'un  clapet  anti- 
retour,  formé  du  support  28  percé  de  trous  de  commu- 
nication,  et  supportant  dans  son  centre  du  côté  de  la 

30  chambre  30,  une  membrane  en  caoutchouc  31  ,  plaquée 
contre  les  trous  de  communication  du  support  28  par 
une  lame  élastique  métallique  32.  Un  cône  33,  égale- 
ment  fixé  à  la  partie  centrale  du  support  28,  permet  de 
limiter  le  débattement  de  la  membrane  31  et  du  ressort 

35  32.  On  comprend  que  l'air  traversant  la  vanne  peut  pas- 
ser  de  la  chambre  27  à  la  chambre  30,  et  non  pas  de  la 
chambre  30  à  la  chambre  27. 

Un  conduit  34  forme  la  sortie  de  la  chambre,  et  est 
muni  d'une  olive  35  et  d'un  écrou  36,  permettant  de  le 

40  relier  au  tube  8  de  liaison  avec  le  collecteur  d'échappe- 
ment. 

Lorsque  le  moteur  2  est  mis  en  marche,  la  pompe 
1  en  refoule  de  l'air  sous  pression  dans  les  conduits  5 
et  6.  L'air  refoulé  dans  le  conduit  5  provoque  une  aug- 

45  mentation  de  pression  dans  la  chambre  1  0,  et  par  con- 
séquent  une  déformation  de  la  membrane  12  qui  vient 
soulever  la  soupape  19  contre  l'action  du  ressort  20. 

La  soupape  1  9  étant  ainsi  ouverte,  l'air  refoulé  dans 
le  conduit  6  est  introduit  dans  la  chambre  24,  puis  par 

50  l'orifice  22,  dans  la  chambre  27.  Cet  air  traverse  ensuite 
le  clapet  anti-retour  31-33  pour  être  refoulé  dans  la 
chambre  30,  et  de  là,  dans  le  conduit  8. 

Le  clapet  31-33  s'oppose,  en  fonctionnement,  au 
refoulement  des  gaz  d'échappement  du  conduit  8  vers 

55  les  conduits  5  et  6. 
Lorsque  le  moteur  cesse  d'être  alimenté,  la  pres- 

sion  dans  la  chambre  1  0  est  ramenée  à  son  niveau  nor- 
mal,  de  sorte  que  la  soupape  19  se  ferme,  la  vanne  7 
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remplissant  ainsi  son  rôle  de  vanne  de  coupure. 
La  vanne  7'  du  mode  de  réalisation  de  la  figure  3 

est  pratiquement  identique  à  la  vanne  7,  si  ce  n'est  que 
la  chambre  1  0  ne  comporte  plus  son  orifice  d'admission 
15  et  son  conduit  d'admission  16.  Cet  orifice  est  rem- 
placé  par  un  orifice  37,  formé  dans  la  paroi  11  ,  séparant 
la  première  chambre  10  de  la  chambre  24. 

L'air  provenant  de  la  pompe  1  est  alors  admis  dans 
la  chambre  10  par  l'intermédiaire  du  tube  6,  du  conduit 
26,  de  la  chambre  24  et  de  l'orifice  37. 

A  cette  différence  près,  le  fonctionnement  de  la  van- 
ne  7'  est  identique  à  celui  de  la  vanne  7. 

La  vanne  7"  de  la  figure  4  diffère  des  vannes  des 
figures  2  et  3  essentiellement  par  le  fait  que  la  tête  et  le 
siège  de  la  soupape  19  séparant  les  deuxième  et  troi- 
sième  chambres  24  et  27  respectivement,  se  trouvent 
dans  cette  troisième  chambre  27.  Cette  soupape 
s'ouvre  donc  dans  le  sens  inverse  de  celles  précédem- 
ment  décrites. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  une  cavité  est  délimi- 
tée  entre  un  flasque  40  du  corps  9  et  un  couvercle  41  . 
La  membrane  12  et  ce  couvercle  41  délimitent  la  pre- 
mière  chambre  10  à  l'intérieur  de  cette  cavité. 

La  tige  42  de  la  soupape  est  creuse  de  manière  à 
former  un  passage  apte  à  faire  communiquer  la  premiè- 
re  chambre  1  0  avec  la  deuxième  chambre  24.  A  cet  ef- 
fet,  un  conduit  axial  43  est  formé  dans  la  tige  42  et  dé- 
bouche  dans  la  chambre  24  par  des  orifices  radiaux  44 
et  dans  la  chambre  10  par  un  orifice  axial  45. 

Une  deuxième  membrane  46  est  appliquée  contre 
l'orifice  45  par  un  ressort  47  logé  dans  un  trou  borgne 
48  du  couvercle  41  .  Par  ailleurs,  la  membrane  1  2,  et  par 
conséquent  la  soupape  1  9  dont  elle  est  solidaire  et  son 
orifice  45  sont  également  sollicités  en  direction  de  la 
membrane  46  par  un  ressort  49. 

Un  ensemble  de  perçages  50  met  en  communica- 
tion  la  première  chambre  1  0  avec  la  troisième  chambre 
27.  Un  clapet  anti-retour  51  ,  logé  dans  le  couvercle  41 
et  taré  par  un  ressort  52  empêche  tout  écoulement  de 
la  chambre  27  à  la  chambre  10. 

Le  clapet  pourrait  d'ailleurs  tout  aussi  bien  être  logé 
dans  le  corps  du  boîtier. 

Comme  dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  3, 
la  pression  de  commande  la  soupape  19  est  amenée 
dans  la  chambre  10  par  l'intermédiaire  de  la  chambre 
27  et,  ici,  du  conduit  43.  Lorsque  cette  pression  atteint 
un  seuil  suffisant,  la  membrane  46  la  laisse  pénétrer 
dans  la  chambre  10.  La  membrane  12  s'enfonce  alors, 
ouvrant  la  soupape  19. 

Lorsque  la  pression  baisse  dans  la  chambre  27,  la 
membrane  1  2  remonte  et  ferme  ainsi  la  soupape  1  9,  en 
chassant  dans  la  chambre  27  une  partie  de  l'air  contenu 
dans  la  chambre  10,  par  l'intermédiaire  du  clapet  51. 

Inversement,  le  clapet  51  empêche  les  surpres- 
sions  cycliques  se  produisant  dans  le  collecteur 
d'échappement  de  remonter  dans  la  chambre  10  et  de 
perturber  ainsi  le  fonctionnement  de  la  soupape  1  9. 

Revendications 

1.  Vanne  de  coupure  pour  circuit  d'injection  d'air  à 
l'échappement  de  moteur  à  combustion  interne, 

s  caractérisée  par  le  fait  qu'elle  comprend  : 

un  boîtier  (9,  29)  ; 

une  membrane  (12)  délimitant  une  première 
chambre  (10)  dans  ledit  boîtier  ; 

des  moyens  (1  6  ;  37;  43)  d'admission  d'air  dans 
ladite  première  chambre  à  partir  d'une  pompe 
à  air  (1)  ; 

une  deuxième  chambre  (24)  dans  ledit  boîtier  ; 

10 

15 

des  moyens  (26)  d'admission  d'air  dans  ladite 
deuxième  chambre  à  partir  de  ladite  pompe  à 

20  air  ; 

une  troisième  chambre  (27)  dans  ledit  boîtier  ; 

des  moyens  de  sortie  d'air  de  ladite  troisième 
25  chambre  en  direction  du  collecteur  d'échappe- 

ment  dudit  moteur  ;  et 

une  soupape  (1  9)  commandée  par  ladite  mem- 
brane  pour  mettre  en  communication  lesdites 

30  deuxième  et  troisième  chambres  lorsque  la 
pompe  à  air  est  en  fonctionnement. 

2.  Vanne  selon  la  revendication  1  ,  dans  lesdits 
moyens  d'admission  d'air  dans  ladite  première 

35  chambre  comprennent  un  passage  (37;  43)  entre 
lesdites  première  et  deuxième  chambre. 

3.  Vanne  selon  la  revendication  2,  dans  laquelle  les- 
dites  première  et  deuxième  chambres  sont  adja- 

40  centes  et  séparées  par  une  paroi  (11),  ledit  passage 
(37)  étant  constitué  d'un  orifice  formé  dans  ladite 
paroi. 

4.  Vanne  selon  la  revendication  2,  dans  laquelle  ledit 
45  passage  (43)  est  formé  dans  la  tige  de  la  soupape. 

5.  Vanne  selon  la  revendication  4,  dans  laquelle  ledit 
passage  débouche  axialement  dans  la  première 
chambre,  son  orifice  étant,  au  repos,  bouché  par  un 

so  organe  de  bouchage  (46)  sollicité  par  un  ressort 
(47). 

6.  Vanne  selon  la  revendication  5,  dans  laquelle  ledit 
organe  de  bouchage  comprend  une  deuxième 

55  membrane. 

7.  Vanne  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
4  à  6,  dans  laquelle  ladite  membrane  est  sollicitée 

4 
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par  un  ressort  sur  sa  face  opposée  à  ladite  première 
chambre. 

8.  Vanne  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
4  à  7,  dans  laquelle  ladite  première  chambre  est  s 
reliée  à  ladite  troisième  chambre  par  un  conduit 
d'évacuation  (50). 

9.  Vanne  selon  la  revendication  8,  dans  laquelle  un 
clapet  anti-retour  taré  (51  ,  52)  est  disposé  sur  ledit  10 
conduit  d'évacuation. 

10.  Vanne  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
8  et  9,  dans  laquelle  ledit  conduit  d'évacuation  est 
formé  dans  l'épaisseur  de  la  paroi  du  boîtier.  15 

11.  Vanne  selon  la  revendication  1,  dans  laquelle  les- 
dits  moyens  d'admission  d'air  dans  la  première 
chambre  comprennent  un  conduit  (16)  d'amenée 
d'air  en  provenance  de  la  pompe  à  air.  20 

12.  Vanne  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  ,  2  et  1  1  ,  comprenant  une  quatrième  chambre  (30) 
dans  ledit  boîtier,  séparée  de  la  troisième  chambre 
par  un  clapet  anti-retour  (31  -33),  les  moyens  de  sor-  25 
tie  d'air  de  la  troisième  chambre  comprenant  ledit 
clapet  anti-retour,  ladite  quatrième  chambre,  et  des 
moyens  (34)  de  sortie  d'air  de  ladite  quatrième 
chambre  en  direction  du  collecteur  d'échappement 
dudit  moteur.  30 

13.  Vanne  selon  la  revendication  12,  dans  laquelle  ledit 
clapet  anti-retour  comprend  une  membrane  (31) 
sensiblement  circulaire  fixée  en  son  centre  à  un 
support  (28)  percé  d'orifices  et  plaquée  contre  ledit  35 
support  par  une  lame  élastique  (32). 
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